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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-008

BUDGET PRIMITIF 2025

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 27

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Christian LANDREAU.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-1 et suivants, L. 2311-1 et
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suivants, L. 2312-1 et suivants, L. 2313-1 et suivants,

Vu l’instruction budgétaire et comptable applicable au 1er janvier 2025,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire en date du 14 janvier 2025,

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Comptes Publics réunie le 27 janvier 2025,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 VOTE le budget primitif de l’exercice 2025 par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres.
Le budget primitif est arrêté aux montants suivants :

Dépenses Recettes

Fonctionnement 19 430 066,60 € 19 430 066,60 €

Investissement 5 333 223,00 € 5 333 223,00 €

Total 24 763 289.60 € 24 763 289.60 €

 AUTORISE Monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre en section
d’investissement dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section ;

 AUTORISE Monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre en section de
fonctionnement dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel ;

 PRÉCISE que le budget primitif de l’exercice 2025 a été établi et voté par nature.

VOTE

Pour 23

Contre 1

Abstention 1

Ne prennent pas part au 
vote
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Date de télétransmission : 18 février 2025
Date de retour de l'acte : 18 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7809C-BF-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-009-AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-009

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu la délibération n°20/2021 du 9 mars 2021 relative à la création des autorisations de programme et crédits
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de paiement ;

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Comptes Publics réunie le 27 janvier 2025 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 AJUSTE les autorisations de programme et crédits de paiement tel que présenté ci-dessous :

Nom de l’AP Montant de
l’AP

CP antérieurs CP 2024 CP 2025 CP 2026

Aménagement 
du secteur de 
Veudagne

1 000 000 € 284 660,49 € 28 320 € - 687 019,51 €

Développement 
du parc de 
vidéoprotection

650 000 € 164 916,17 € 220 000 € 165 083,83 € 100 000 €

Développement 
des circulations 
douces et 
liaisons 
transfrontalières

1 947 000 € 1 321 942,21 € 227 046,53 € - 398 011,26€

Modernisation 
de l’éclairage 
public

800 000 € - 271 770,42 € 200 000 € 328 229,58 €

VOTE

Pour 21

Contre 2

Abstentions 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7811-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-010-MISE EN FONCTION DE LA VIDÉOVERBALISATION 

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/logo.png

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-010

MISE EN FONCTION DE LA VIDÉOVERBALISATION

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 20 27

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, M. Jean-Francois
PATRIARCA à M. Chun-Jy LY.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Christian LANDREAU.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu l’article L251-2 du Code de la sécurité intérieure qui autorise la transmission et l’enregistrement d’images
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prises sur la voie publique.

Considérant que la Ville de Ferney-Voltaire voit son trafic routier augmenter fortement entrainant de ce fait
une  recrudescence  des  incivilités  routières (stationnements,  non-respect  des  arrêtés  au  STOP,  feux
tricolores, non-port de la ceinture, du casque, etc.).

Considérant que la liste des infractions verbalisables sans interception du conducteur est désormais fixée
par  décret  en  Conseil  d’État  et  peut  donc  être  modifiée  très  facilement  pour  intégrer  de  nouvelles
infractions.

Considérant que la constatation des infractions se fera de façon aléatoire,  ponctuelle  sur les différents
secteurs de la commune identifiés comme étant particulièrement accidentogènes ou fortement utilisés par
les usagers de la route.

Il est rappelé que ce dispositif est soumis à autorisation préfectorale et que des panneaux d’information ont
été installés à chaque entrée de ville pour informer la population.  

Après avis de la commission sécurité économie locale, réunie le 15 janvier 2025,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 VALIDE la mise en fonction de la procédure de vidéoverbalisation comme moyen de lutte contre les
incivilités et l’insécurité routière grandissante,

 DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire et/ou son représentant pour signer les pièces nécessaires
à l’accomplissement de la présente délibération, ainsi que tout document s’y rapportant. 

VOTE

Pour 26

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7818-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-011-ADOPTION D'UNE AMENDE ADMINISTRATIVE POUR DÉPÔT SAUVAGE DE DECHETS 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-011

ADOPTION D'UNE AMENDE ADMINISTRATIVE POUR DÉPÔT SAUVAGE DE DECHETS

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu les articles R.632-1 et 635-8 du Code pénal interdisant et sanctionnant de peine d’amende allant les
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dépôts de déchets,

Considérant la recrudescence du nombre de dépôts sauvages de déchets constatés sur le territoire de la
commune, les agents municipaux doivent de ce fait intervenir en supplément des prestataires d’enlèvement
des déchets, engageant notamment des frais supplémentaires pour la collectivité. 

Le Maire est chargé de réprimer les dépôts sauvages définis juridiquement comme étant un abandon de
déchets dans des conditions illégales. II est proposé au conseil municipal de fixer le montant de l'amende en
cas d'identification du responsable d'un dépôt sauvage en fonction du type de déchets.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 INSTAURE une amende administrative pour toute personne, auteure d’un dépôt sauvage. 

 FIXE ainsi le montant de l’amende administrative forfaitaire : 

Type de Déchets
Quantité

Inférieur à 1m³ De 1m³ à 5m³ Supérieur à 5m³
Déchets ménagers 300€ 1000€ 1600€
Textile 300€ 1000€ 1600€
Plastique 300€ 1000€ 1600€
Déchets verts 300€ 1100€ 2100€
Encombrant,  meuble
divers 500€ 1100€ 2100€

Pneu 1500€ 2000€ 3000€
Déchets électroniques 2000€ 3000€ 4000€
Déchets de chantier 2000€ 3500€ 5500€
Pièces détachées VL 3000€ 6000€ 10000€
Produits chimiques 5000€ 9000€ 14000€
Produits  dangereux
(type  amiante  ou
autre)

5000€ 9000€ 14000€

 PRECISE que la procédure administrative engagée à l’encontre des contrevenants ne fait pas
obstacle à l’application d’une sanction pénale par le tribunal judiciaire.

 DONNE tout pouvoir  à Monsieur le Maire, ou son représentant légal, pour signer les pièces
nécessaires ainsi que tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 27

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0
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Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7820-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-012-CONVENTION ENTRE LA VILLE DE FERNEY-VOLTAIRE ET L'ECOLE PRIVEE SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION SAINT-VINCENT POUR L'APPLICATION DE LA PARTICIPATION COMMUNALE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-012

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE FERNEY-VOLTAIRE ET L'ECOLE PRIVEE SOUS

CONTRAT D'ASSOCIATION SAINT-VINCENT POUR L'APPLICATION DE LA PARTICIPATION

COMMUNALE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********
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Vu la loi du 30 octobre 1959 conditionnant l’octroi du financement public aux établissements scolaires privés, à
la  conclusion  préalable  d’un  contrat  d’association  avec  l’état,  qui  conduit  ce  dernier  à  rémunérer  les
enseignants de ces écoles.

Considérant  que  la  Ville  de  Ferney-Voltaire  appliquait  déjà  le  principe  d’une  participation  communale  à
l’ensemble des élèves ferneysiens scolarisés à l’école privée Saint-Vincent.

Considérant  que  cette  participation  concerne  l’entretien  des  locaux  liés  aux  activités  d’enseignement,  les
dépenses de fonctionnement (fluides, maintenance, assurance), le mobilier scolaire, les fournitures scolaires,
l’informatique,  les  intervenants  extérieurs  «  sur  les  heures  d’enseignement  prévues  dans  les  programmes
officiels », certains transports (piscine, gymnase).

Vu le coût moyen d’un élève fréquentant les écoles publiques ferneysiennes en maternel le de 2003€ et de 704€
pour un élève en primaire,

Considérant que la convention fixe la cadre de fonctionnement du partenariat entre l’association Saint-Vincent
et la commune de Ferney-Voltaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE la convention entre la Ville de Ferney-Voltaire et l’école privée sous contrat d’association
Saint-Vincent pour l’application de la participation communale qui s’élève à 108 584€ versée en 2025 au
titre de l’année scolaire 2023-2024.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstentions 4

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7777-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-013-MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE DE FERNEY-VOLTAIRE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-013

MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE DE FERNEY-VOLTAIRE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu la carte scolaire actuellement en vigueur,
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Vu l’avis favorable de la commission Scolaire et Jeunesse réunie le 21 janvier 2025,

Vu le compte rendu de réunion sur les prévisions d’effectifs scolaires du 25 novembre 2024 réunissant M. Le
Maire,  Mme  l’adjointe  Scolaire  et  Jeunesse,  M.  l’inspecteur  académique,  les  3  directeurs  d’école  et  la
direction du Service Enfance,

Considérant la nécessité d’ajuster la carte scolaire pour rééquilibrer le nombre d’élèves par classe entre les
3 groupes scolaires ferneysiens,

Le conseil municipal après en avoir délibéré :

 DECIDE de modifier l’affectation du chemin de collex, chemin du levant et de la rue de versoix
du n°45 au 64, actuellement affectés à l’école Jean Calas sur le secteur de l’école Florian 

 DECIDE de modifier l’affectation de la ruelle Saint Germain (secteur Châtelard), actuellement
affectés à l’école Florian sur le secteur de l’école Jean Calas

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou un adjoint délégué, à signer tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 27

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7770-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-014-TARIFS SPECIFIQUES SERVICE ENFANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-014

TARIFS SPECIFIQUES SERVICE ENFANCE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Chun-Jy LY.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu  la  délibération  n°DEL2024-051  du  9  juillet  2024  portant  sur  la  modification  des  tarifs  communaux
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notamment concernant le service enfance,

Vu l’avis favorable de la commission Scolaire et Jeunesse réunie le 21 janvier 2025,

Considérant la possibilité d’ouvrir aux enseignants la fourniture de repas à la cantine,

Considérant la volonté d’offrir des avantages préférentiels aux agents de la commune,

Le conseil municipal après en avoir délibéré :

 FIXE le tarif du repas du midi aux enseignants à 6€ à compter du 1er janvier 2025.

 APPROUVE l’application du tarif  minimum (tranche I)  des services enfance pour tous les agents
communaux, contractuels ou titulaires, sans autre condition. Ce tarif préférentiel prendra fin dès
lors que l’agent ne travaillera plus pour la collectivité.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou un adjoint délégué, à signer tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 27

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250210-7768-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-016-AIDE EXCEPTIONNELLE - SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-016

AIDE EXCEPTIONNELLE - SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE 

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 21 28

L'an deux mil vingt cinq, le 04 février à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, Mme Valérie MOUNY, M. Chun-Jy LY, M.
Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, Mme
Laurence CAMPAGNE, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Jean-Louis GUIDERDONI, Mme
Marie JOMIR-FLORES, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup
KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE.

Pouvoir(s) :
Mme Nadia CARR-SARDI à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-Marie
PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à M. Daniel RAPHOZ, Mme Aurelie LEGER à M. Christian ALLIOD, Mme
Corinne DEMARQUAY à Mme Valérie MOUNY, M. Jean-Francois PATRIARCA à M. Chun-Jy LY, Mme Francoise
JEAN-ALEXIS à M. Jean-Loup KASTLER.

Etait absent :
M. Jean-Druon CHARVE.

Secrétaire de séance : stephane GRATTAROLY

**********
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT, 

Considérant la demande de l’AMF, en partenariat avec la Protection civile, la Croix rouge, France urbaine,
l’ANEL et l’UNCCAS, faite aux communes et aux intercommunalités à participer à la solidarité nationale
pour soutenir la population de Mayotte, 

Considérant aux dégâts matériels que la catastrophe a engendré, la commune de Ferney-Voltaire tient à
apporter son soutien et sa solidarité à la population de Mayotte.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 FAIT  un don de 2000 euros  à la Protection civile et en  soutien aux  victimes du cyclone Chido à
Mayotte.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints, à signer tout document s’y rapportant.

VOTE

Pour 28

Contre 0

Abstention 0

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 11 février 2025
Date de retour de l'acte : 11 février 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250207-7890-AU-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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